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CHARTE CONSTITUTIVE DU RESEAU AQUARES 49
article i : principes fondateurs
Afin de répondre aux besoins de santé de la population et d'améliorer la qualité de la prise en charge des patients en s'appuyant sur les dynamiques de coopération, les établissements de santé publics et privés dont la liste figure en annexe 1 décident la constitution d'un réseau qui permettra la promotion et le développement des démarches d'amélioration de la qualité, de gestion des risques et d'évaluation.

Ce réseau, dont la création a été soutenue par l’ARH se définit comme une structure de conseil, d'assistance et d'expertise indépendante. Il repose sur quatre grands principes :

Un principe de subsidiarité

Chaque établissement du réseau est responsable de la définition et de la mise en œuvre de sa politique qualité, en s’appuyant sur ses ressources internes. 

Il peut cependant faire appel aux moyens communs du réseau lorsque la réalisation de services ou de projets (conformes aux objectifs du réseau) nécessitent des ressources ou des compétences dépassant ses moyens propres.

Un principe de transparence

Les membres du réseau sont régulièrement informés du fonctionnement, du financement et des activités du réseau. Ils participent aux instances d’orientation du réseau qui déterminent le programme prévisionnel de travail. Ils sont destinataires du rapport annuel d’activité. 

Un principe de confidentialité

Le réseau s'engage à ne pas diffuser l'information confidentielle qui lui est transmise, et à n'utiliser les données recueillies dans le cadre des activités du réseau que dans le strict respect des droits et intérêts des établissements propriétaires des données.

Les personnels effectuant une mission pour le réseau, quelque soit leur statut ou leur établissement de rattachement sont soumis aux règles habituelles de confidentialité inhérentes aux services de santé, dès lors qu’ils interviennent dans un établissement du réseau.

Un principe d’adhésion

Pour bénéficier des services du réseau, l'adhésion préalable est obligatoire. Elle est effective après la signature de la présente charte, de la convention jointe en annexe 2, et après règlement de la cotisation annuelle, dont le montant est fixé par la convention.

article ii : objectifs du réseau
Le réseau se donne les objectifs suivants :

· L'amélioration des pratiques professionnelles en vue de l'efficience, de la qualité et de la sécurité du service rendu au patient et aux acteurs du système de soins,
· L'écoute patient et l'écoute client en général (patient, usagers, personnels, professionnels externes),
· La mise en place d'indicateurs de performance des soins,
· L'accompagnement des démarches d'accréditation / certification et plus généralement de labellisation,
· L'amélioration de la continuité des soins entre établissements,
· Les échanges de compétences et d’expériences dans les domaines sus-cités.
article iii : périmètre
Tous les établissements de santé publics ou privés du département de Maine et Loire ont vocation à adhérer au réseau.
article iv : moyens du réseau
1. Ressources dédiées

Le réseau bénéficie des compétences d’une équipe opérationnelle au titre des moyens financés par l’ARH pour le fonctionnement du dit réseau. Ces moyens alloués pour un an devront être régulièrement renouvelés par l'ARH. 
Cette équipe associe les fonctions suivantes :

- Une fonction de coordination du réseau assurée par un médecin coordonnateur.

- Une fonction d'ingénieur et une fonction de secrétariat plein-temps placées sous la responsabilité du coordonnateur de réseau.
Ces fonctions sont le cas échéant suppléées par du temps dédié au sein de l’établissement tête de réseau (en la personne morale du CHU d'Angers) de manière à assurer la continuité de leur disponibilité.

Les personnels affectés à ces fonctions constituent l'équipe opérationnelle du réseau. Ils sont mis à disposition du réseau par le CHU d'Angers, établissement support du réseau. 

L’équipe opérationnelle est basée dans les locaux du CHU d'Angers, qui prend en charge ses moyens de fonctionnement courants.
2. Autres ressources
Les modalités de mobilisation des autres ressources sollicitées auprès des établissements du réseau, de même que le montant de l’adhésion au réseau, sont définies par la convention figurant en annexe 2.
article v : les prestations du réseau
· Formation : audit, processus, management qualité, ...
· Information : colloques ou journées éducationnelles, animation de club qualité, benchmarcking, ...
· Conseil, accompagnement : diagnostic qualité, mise en place des démarches EPP ou de gestion des risques, ...
· Mutualisation des ressources :
· production d'outils communs (questionnaires, enquêtes, ...),
· mutualisation de compétences (repérage et utilisation des compétences rares ou spécifiques, gestion des risques, EPP).
· Participation aux réflexions régionales et au déploiement des actions issues des plans régionaux.
(La liste complète des prestations susceptibles d'être offertes figure en annexe 3)

article vi : les instances du réseau
1. L'assemblée générale


1.1. Composition

Siègent toutes personnes appartenant à l'un des établissements membres du réseau, mandatées par le représentant légal du dit établissement.


1.2. Fonctionnement et missions

Elle est réunie au moins une fois par an.

Un recueil des besoins des établissements s'effectue à cette occasion.

Les propositions de plan d'action annuel y sont discutées.

Le bilan de l'activité et des moyens employés y est présenté.

L'assemblée générale élit les membres du conseil de gestion. Le vote se fait à bulletin secret, à raison d'un bulletin par établissement membre.

2. Le conseil de gestion
2.1. Composition
Le conseil de gestion est constitué de membres représentatifs de toutes les catégories d’établissements adhérents au réseau. 

Chaque catégorie d’établissement (centre hospitalier, hôpital local, clinique, établissement PSPH et assimilé) constitue un collège.
Deux représentants titulaires et deux représentants suppléants sont élus par les membres de chaque collège.
L'établissement support du réseau est membre de droit du conseil de gestion et dispose d'un titulaire et d'un suppléant.
Le mandat des membres du conseil de gestion est de 3 ans, En cas de vacance, le collège désigne un nouveau représentant lors de l'assemblée générale la plus proche.

Le coordonnateur du réseau siège au conseil de gestion à titre consultatif.

2.2. Missions du conseil de gestion
· Proposer les modifications de la charte et de la convention,

· Elaborer le règlement intérieur,

· Constituer et renouveler le conseil scientifique,

· Examiner et statuer sur les demandes d’adhésion,

· Etre chargé des mesures disciplinaires,

· Arrêter après avis du conseil scientifique le programme de travail annuel,
· Evaluer régulièrement la pertinence des objectifs du réseau,
· Evaluer périodiquement les ressources nécessaire au fonctionnement du réseau et leur utilisation,
· Valider le rapport d’activité.

3. Le Conseil scientifique

3.1. Les membres
Le conseil scientifique est constitué d’un maximum de 18 personnes,  représentatives des différentes compétences des établissements adhérents. 
Il comporte 1/3 de responsables qualité et ou risques, 1/3 de praticiens (médecins, pharmaciens), 1/3 d’autres professionnels (soignants, administratifs, techniques et medico-techniques).
Le coordonnateur du réseau est membre de droit de cette instance qu'il anime.
3.2. Désignation des membres
Un appel à candidature est réalisé tous les 3 ans. Les candidatures sont examinées par le conseil de gestion sur la base d’une lettre de motivation, d’un CV et d’un exposé des travaux déjà réalisés dans les domaines constituant les objectifs et missions du réseau.

Les membres sont désignés par le conseil de gestion pour 3 ans renouvelables.
La démission d'un membre s'effectue par courrier simple adressé au conseil de gestion.
Le renouvellement des membres démissionnaires se fait par nouvel appel à candidature.
Le conseil peut faire appel, si besoin à des experts proposés par les établissements et dont la liste est validée par le conseil de gestion.
3.3. Missions du conseil scientifique

Il élabore son règlement intérieur.
Par l'intermédiaire du coordonnateur du réseau et lors de l'assemblée générale annuelle, il recueille des attentes des adhérents.

Il propose un programme de travail prévisionnel à l'assemblée générale et au conseil de gestion. 

Il sélectionne et sollicite les experts habilités à intervenir auprès des établissements du réseau.

Il est garant des conditions éthiques de fonctionnement du réseau et de ses membres.

Il analyse la pertinence des thématiques choisies et des méthodes utilisées.

Il donne un avis sur la politique à mener et des recommandations générales au conseil de gestion.

Il valide les méthodologies utilisées dans le cadre du programme d'action annuel.

Il s'assure du suivi et de l'avancement du programme annuel de travail.

Il est responsable des évaluations du réseau vis-à-vis du conseil de gestion.
4. Le coordonnateur du réseau

4.1. Désignation

Il est mis à disposition par l'établissement support du réseau au regard de ses compétences techniques en matière de gestion de la qualité, des risques et de l'évaluation et de sa capacité à animer un réseau après concertation avec l'ARH et le conseil de gestion.
4.2. Missions du coordonnateur

Il est chargé de l'animation et de la promotion générale de la structure réseau et assure :
· La mobilisation des moyens alloués au réseau par l'ARH,
· L'interface entre conseil de gestion et conseil scientifique,
· La coordination de la mise en œuvre du programme d'action,
· La communication externe,
· La communication en direction des établissements adhérents,
· La préparation des instances,
· Le recueil des demandes d'adhésions.
Il anime le comité scientifique du réseau et en cela participe directement à l'émission de propositions de plans d'action annuels, après recueil des attentes et des besoins des membres.

article vii : adhésion et recours au réseau
1. Modalités d'adhésion

La demande d'adhésion écrite du chef d'établissement doit être déposée auprès du coordonnateur. La candidature sera validée par le conseil de gestion et sera effective à la signature de la charte et de la convention. Elle entraîne le règlement de la cotisation annuelle.
La demande de retrait d’un adhérent, en ce qu’elle comporte des conséquences financières pour l’ensemble du réseau doit être formulée avec un préavis de trois mois.
2. Prérogative et devoir de l'adhérent

L'établissement adhérent bénéficie de droit, des actions inscrites au programme annuelles du réseau.
L'établissement peut en outre bénéficier à titre individuel de prestations de conseil selon les modalités définies ci-après.
Par son adhésion, chacun des adhérents prend l’engagement de mettre en œuvre les objectifs généraux assignés au réseau, et de travailler activement à la politique d’amélioration continue de la qualité.
Il s'engage à coopérer dans le cadre des actions collectives décidées dans le plan d'actions annuel auxquelles il souhaitera participer. 

Il s'engage à respecter les dispositions de la charte, et de la convention et à acquitter sa contribution au fonctionnement du réseau.
3. Modalités de recours individuels
Une demande motivée de prestation spécifique peut être déposée auprès du coordonnateur.

Le coordonnateur évaluera la demande et s'assurera, avant de donner une réponse positive : 
· Que la demande répond bien au principe de subsidiarité,
· Que l'équipe opérationnelle est en mesure d'y répondre,
· Qu'il n'existe pas de redondance avec des actions inscrites au programme annuel du réseau.
Le coordonnateur réalisera une évaluation annuelle de la nature et du volume de ces demandes et de leur ventilation entre les adhérents.

article viii : agrément du réseau
La charte constitutive du présent réseau sera transmise au Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation pour agrément.

Fait à ANGERS le Mardi 10 janvier 2006
L'«etablissement»
Le «FONCTION»,

«LIBELLE»
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